
www.adil92.org     Améliorer votre logement

Les aides
en faveur de la maîtrise de l’énergie

mobilisables par les particuliers ...

dans les Hauts-de-Seine

Adresses postales : 10/12, rue des Trois Fontanot
92000 Nanterre
Tél. 0 820 16 92 92 - Fax 01 40 90 78 50 
Courriel : adil92@adil92.org
Ligne administrative : 01 41 45 06 16

Antenne locale : 16, rue des Quatre Cheminées
92100 Boulogne-Billancourt
Tél. 0 820 16 92 92 - Fax 01 46 21 61 87 
Courriel : adil92b@adil92.org

CENTRE D'INFORMATIN SUR L'HABITAT

                    est une association agréée par l’ANIL 
et conventionnée par le Ministère du logement
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FICHE IC PRE DIAGNOSTIC / DIAGNOSTIC thermique- 
Immeubles Collectifs. 
 
 
Nature de l’aide : Aide à la décision 
 

 Cible : Gestionnaires immeubles collectifs 
 Type : Travaux d’amélioration et production de logement 
 Financeur : ADEME 

 
 
Caractéristiques de l’aide: 
 
L’ADEME participe au financement d’un prédiagnostic, ou d’un diagnostic thermique qui 
correspondent respectivement à un bilan thermique rapide ou approfondi de l’immeuble. 
 
 
Personnes concernées : gérant d’immeuble, bailleur social, syndic de copropriété, 
gestionnaire de patrimoine bâti … 
 
 
Logements concernés : Tout immeuble collectif. 
 
 
Caractéristiques de l’aide :  
 

 Prédiagnostic thermique : 70% du coût de l’étude, plafonné à 2 300 € (3 800 € s’il 
inclut des préconisations d’investissements). 

 
 Diagnostic thermique : 50 % du coût de l’étude, plafonné à 75 000 €. 

 
 
Conditions : La structure et le contenu de ces diagnostics doivent être conformes aux 
cahiers des charges de l’ADEME. 
 
 
Modalités pratiques: Pour un renseignement sur le pré diagnostic ou le diagnostic vous 
pouvez vous rapprochez de la Délégation régionale de l’ADEME 
 

 



FICHE IA BILAN THERMIQUE SIMPLIFIE 
 
 
Nature de l’aide : Aide à la décision 
 

 Cible : Particuliers 
 Type : Travaux d’amélioration  
 Financeur : Multi-partenariales 
 Mise à jour : 1.1.09 

 
 
Caractéristiques de l’aide: 
 
Le Bilan Thermique Simplifié DIALOGIE® est proposé gratuitement par le réseau des 
Espace INFO>ENERGIE. Il permet d’identifier les solutions à envisager pour réduire les 
consommations d’énergies et améliorer le confort d’un logement. 
Le BTS ne saurait remplacer une étude thermique complète réalisée par un thermicien ou 
bureau d’étude spécialisé, avec visite et relevé sur place. 
 
Il est réalisé à titre de conseil à partir d’une méthode de calcul élaborée par l’Agence de 
l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie (ADEME) spécifiquement pour cet usage. Il n’a 
aucune valeur d’expertise et ne peut être utilisé comme tel. 
 
Le Bilan Thermique Simplifié DIALOGIE® ne peut pas être utilisé dans le cadre du              « 
DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE » (DPE) exigé depuis le 1er novembre 
2006 pour les nouvelles transactions immobilières (construction neuve, acquisition et 
location). 
 
 
Modalités pratiques:  
 
Pour bénéficier de cette prestation, vous devez vous rapprocher d’un Espace 
INFO>ENERGIE cf. annexe liste des Espace INFO>ENERGIE et prendre rendez-vous avec 
un conseiller en maîtrise de l’énergie. 
 
 



 

FICHE I B DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE 
ENERGETIQUE (D.P.E.) 
 
 
Nature de l’aide : Aide à la décision 
 

 Cible : Tous publics 
 Type : Travaux d’amélioration  
 Financeur : Voir fiche IIC1 crédit d’impôt pour travaux en faveur du développement 

durable pour les DPE non obligatoires 
 Mise à jour : 1.1.09 

 
Caractéristiques du dispositif : 
 
Le DPE a une valeur informative. Il renseigne l’occupant sur le niveau de consommation 
énergétique du logement- en lui permettant d’apprécier si ce niveau est bon ou mauvais 
grâce à « l’étiquette énergie du logement », et d’autre part à lui indiquer des 
recommandations permettant d’améliorer ses performances et de maîtriser ses 
consommations. 
Il précisera : 

 les consommations théoriques du logement en kWh d’énergie primaire par m² et par 
an (kHhEP/m².an) 

  les dépenses inhérentes à cette consommation en Euros par an. 
 Les rejets de gaz à effet de serre correspondants à cette consommation en kilo 

équivalent « carbone » par m² et par an (kgéqCO2/m².an). 
 
Le document récapitulatif du Diagnostic de Performance Energétique comprend 3 parties : 

 la partie « diagnostic » 
 la partie « étiquette énergie » 
 la partie « recommandations » 

 
Le DPE obligatoire concerne :  

 la vente de bâtiments existants depuis le 1er novembre 2006 et doit être annexé à 
toute promesse de vente ou, à défaut à l’acte authentique de vente. 
Les logements neufs dont le permis de construire a été déposé postérieurement au 
30 juin 2007, le DPE doit être remis au propriétaire au plus tard à la date de 
réception. 

 
 Les logements loués depuis le 1er juillet 2007, il doit être annexé à tout nouveau 

contrat de location au frais du bailleur ou aux renouvellements de baux. 
Dans tous les cas, le DPE devra être établi depuis moins de 10 ans par un technicien 
qualifié. En dehors des situations où le DPE est obligatoire, son coût peut donner lieu 
à un crédit d’impôt, voir fiche IIC1 crédit d’impôt. 

 
Modalités pratiques : Vous vous adressez à un professionnel via le bouche à oreille ou les 
pages jaunes. Il doit être assuré en responsabilité professionnelle pour cette activité et 
n’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité ou à son indépendance. 
Pour une information sur le DPE vous pouvez contacter l’ADIL ou un Espace Info Energie voir 
la rubrique « Contacts ». 



FICHE ID Garantie de Résultats Solaire 
 
 
Nature de l’aide : Aide à la décision 
 

 Cible : Gestionnaires immeubles collectifs 
 Type : Travaux d’amélioration et production de logement 
 Financeur : ADEME 

 
 
Caractéristiques de l’aide : 
 
Vous pouvez bénéficier de la part de l’ADEME : 

 d’une aide au pré diagnostic qui vous donnera les bases pour lancer une consultation, 
 d’une aide aux études de faisabilité, pour définir plus précisément votre projet, 
 d’un soutien aux investissements, pour mener à bien votre projet. 

 
Logements concernés : Tout immeuble collectif 
Aide au pré diagnostic : 70 % de son coût, plafonné à 2 300 € (3 800 € s’il inclut des 
préconisations d’investissements). 
Aide aux études de faisabilité : 50 % de leur coût. 
Soutien aux investissements : plafonné à 350 € HT par mètre carré de capteurs, dans la 
limite des règles d’encadrement communautaire des aides publiques (40 % pour le secteur 
concurrentiel [règle de minimes pour les PME], 45 % dans les zones éligibles à la prime 
d’aménagement du territoire, jusqu’à 80 % pour les collectivités publiques et le logement 
social). 
 
 
Conditions : 
Le soutien aux investissements est accordé pour les projets ayant fait l’objet à minima d’un 
prédiagnostic thermique et montés dans le cadre d’un contrat GRS (Garantie de Résultats 
Solaires). Les capteurs solaires doivent être certifiés selon les dispositions fiscales en 
vigueur. 
 
 
Modalités pratiques : 
 Délégation régionale de l’ADEME. Demander la liste des bureaux d’études référencés. 
 



FICHE I C LES LABELS (H.P.E.) 
 
Nature de l’aide : Aide à la décision 
 
Cible : Production de logement neuf 
 
Personnes concernées : particulier 
 

 Mise à jour : 1.1.09 
 
Un arrêté du 8 mai 2007 publié au JO du 15 mai 07 décrit le référentiel et les 
conditions d'attribution du label "Haute Performance Energétique". Prévu par la 
réglementation thermique RT 2005, ce label comporte cinq niveaux. 
 

 Le label HPE 2005 correspond à une consommation conventionnelle d'énergie au 
moins inférieure de 10 % à la consommation de référence Cep-réf définie par la RT 
2005. 

 
 Le label HPE EnR 2005 ajoute à ces exigences une condition supplémentaire : plus de 

50% de la consommation de chauffage assurée par un générateur utilisant la 
biomasse ou l'alimentation par un réseau de chaleur utilisant plus de 60% d'énergies 
renouvelables. 

 
 Le label THPE 2005 (très haute performance énergétique) impose une consommation 

inférieure d'au moins 20% à la consommation de référence. 
 

 Le label THPE EnR 2005 suppose un gain de 30% sur la consommation d'énergie et 
le recours aux énergies renouvelables pour la production d'eau chaude sanitaire, le 
chauffage ou la production d'électricité, selon six combinaisons détaillées par l'arrêté 
et utilisant biomasse, solaire thermique ou photovoltaïque, pompes à chaleur. 

 
 Le label BBC 2005 (bâtiment Basse Consommation énergétique) pourra être attribué 

aux bâtiments de logements neufs consommant au maximum 50 kWh/m2.an (à 
moduler selon les zones climatiques et l'altitude d'un facteur 0,8 à 1,3) et aux 
bâtiments tertiaires affichant une consommation inférieure à 50% de la 
consommation conventionnelle de référence de la RT2005. Ce référentiel est calqué 
sur celui du tout nouveau label Effinergie inspiré des labels suisse Minergie et 
allemand Passivhaus. 

 
 
 









FICHE II A2 Subvention Conseil régional IDF 
 
Nature de l’aide : Subvention 
 

 Cible : Propriétaire occupant  
 Type : Travaux d’amélioration ou production de logement neuf 
 Financeur : Conseil Régional 
 Mise à jour : 1.1.09 

 
 
Caractéristiques de l’aide : 
 
Pour atteindre certains objectifs du plan énergie 2006-2010, la Région Ile de France propose 
une aide aux particuliers réalisant des travaux en matière d’investissement pour la maîtrise 
de l’énergie et le développement des énergies renouvelables.  
En parallèle à ce dispositif, la Région propose une aide au dépistage du plomb et en matière 
de réhabilitation des parties communes des copropriétés en difficultés. 
 
 
Logements concernés :  
 
Tout logement situé en Ile-de-France et destiné à être occupé à titre de résidence principale. 
 
 
Travaux concernés et montant de l’aide : 
 
 Aide forfaitaire sur 

la main d’œuvre 
 

Chauffe-eau solaire individuel (CESI) 
 

800€ 
 

Système Solaire Combiné (SSC) 
 

1300€ 
 

Capteurs solaires photovoltaïques 
 

1300€ 
 

Pompe à chaleur géothermale sur nappe ou à capteurs verticaux 
ou horizontaux 
 

1300€ 

 

Toitures terrasses végétales 45€/m² de toiture 
végétalisée 

 
 
Caractéristiques des installations : 
 
 

Installations solaires thermiques Matériel  Enerplan et installateur  Qualisol 
(appellation de l’année en cours) 

 
Installations solaires photovoltaïques 

Matériel EN 61215 ou NF EN 61646 et 
l’installateur  QualiPV (appellation de l’année 
en cours. 

Pompes à chaleur géothermales Matériel avec COP ≥ 3,3 cf. arrêtés 12/12/05 
et 13/11/07 



 
Modalités pratiques :  
 
Le propriétaire doit adresser un courrier à la Région, accompagné du devis de l’installateur, 
du bordereau n°1, de l’autorisation de travaux délivré par la mairie, et d’un RIB. Tout ce 
dossier doit être envoyé au mois deux mois avant chaque commission permanente qui vote 
l’attribution des aides.  
 
Si la subvention est accordée, et que la convention entre la Région et le particulier est 
signée, le particulier peut alors commencer les travaux. Il renvoie ensuite à la Région la 
facture de la main d’œuvre, et une copie de la facture des fournitures. Le montant de la 
subvention est versé sur son compte bancaire quelques semaines plus tard. 
 
Contact :  
 
ADIL92 
http://www.iledefrance.fr (rubrique ENVIRONNEMENT) 
 

http://www.iledefrance.fr/


FICHE II A3 Subvention Conseil général 92 
 
Nature de l’aide : Subvention 
 

 Cible : Propriétaire occupant et propriétaires bailleurs 
 Type : Travaux d’amélioration 
 Financeur : Conseil général 
 Mise à jour : 1.1.09 

 
Caractéristiques de l’aide : 
 
Le département des Hauts-de-Seine est délégataire des aides à la pierre et notamment de 
celles attribuées par l’ANAH cf. ANAH. 
En complément de ces aides, le Conseil général propose un dispositif propre notamment en 
faveur des économies d’énergie. 
 
L’aide est égale à 20% du coût HT de la main d’œuvre des travaux d’économie d’énergie et 
du DPE dans la limite de 2000€ par logement sous réserve que le logements après travaux 
présente une étiquette C « DPE » pour les logements individuels ou des performances 
thermiques supérieures à la réglementation pour les logements collectifs. 
Cumul possible avec les autres aides 
 
Bénéficiaires : 
 

- Propriétaires occupants respectant des plafonds de ressources. 
 

- Bailleurs privés s’engageant à louer son logement pendant une durée de 9 ans à un 
loyer maîtrisé. 

 
Logements concernés : 
 
Tout logement situé dans les Hauts-de-Seine destiné à être occupé à titre de résidence 
principale. 
 
 
Modalités pratiques : 
 
Les aides délivrées par le Conseil Général des Hauts-de-Seine sont instruites par le PACT 
Arim cf. Contacts.  
Toutes les demandes devront donc être adressées à cet organisme, cela vaut également 
pour les demandes réalisées sur les territoires ayant mis en place un dispositif particulier : 
Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat OPAH ou Programme d’Intérêt Général 
PIG par exemple. 
 
Pour tout complément d’information, vous pouvez contacter le PACT ARIM 92 ou l’ADIL92. 
 



 
Modalités pratiques :  
 
Le propriétaire doit adresser un courrier à la Région, accompagné du devis de l’installateur, 
du bordereau n°1, de l’autorisation de travaux délivré par la mairie, et d’un RIB. Tout ce 
dossier doit être envoyé au mois deux mois avant chaque commission permanente qui vote 
l’attribution des aides.  
 
Si la subvention est accordée, et que la convention entre la Région et le particulier est 
signée, le particulier peut alors commencer les travaux. Il renvoie ensuite à la Région la 
facture de la main d’œuvre, et une copie de la facture des fournitures. Le montant de la 
subvention est versé sur son compte bancaire quelques semaines plus tard. 
 
Contact :  
 
ADIL92 
http://www.iledefrance.fr (rubrique ENVIRONNEMENT) 
 

http://www.iledefrance.fr/




Montant de l’aide :  
 
Subvention sur le coût de la main d’œuvre d’installation du dispositif de 0,5 € par Watt crête 
installé, plafonnée à 50% du coût HT de la main d’œuvre sans pouvoir excéder 1 000 €.  
 
La subvention de la Communauté d'agglomération pourra venir en complément d’autres 
aides et, le cas échéant, ne pas être attribuée à son taux maximal en cas de cofinancements 
dépassant le coût de l’opération.  
 
Le coût approximatif (valeur 2007) d’une installation de moyenne puissance (15 m² de 
panneaux soit environ 1,5 kWc) est de 14 000 € TTC (dont 3 000 € pour la pose et le 
raccordement).  
 
Dispositifs éligibles :  
Les systèmes complets de panneaux solaires photovoltaïques reliés au réseau EDF. 
 
 

2. Aide à l’installation de chauffe-eaux solaires individuels 
 

Finalité de l’aide :  
 
Développer les dispositifs de production d’énergies renouvelables chez les particuliers 
permettant :  
 

 de limiter les émissions en gaz à effet de serre et par conséquent de lutter contre le 
réchauffement climatique sachant par exemple qu’un chauffe-eau solaire installé 
permet de réduire les émissions de CO2 de 184 kg par an par rapport à un chauffe-
eau électrique ou 420 kg par an par rapport à un chauffe-eau au gaz,  

 

 de réduire la facture énergétique des particuliers.  
 
Destinataires de l’aide :  
 
L’aide s’adresse aux particuliers propriétaires d’une habitation individuelle localisée sur le 
territoire de la Communauté d'agglomération des Hauts-de-Bièvre, occupée à titre de 
résidence principale ou louée dans le cadre d’un bail d’habitation conforme à la loi du 6 juillet 
1989.  
 
Montant de l’aide :  
 
Subvention sur le coût de la main d’œuvre d’installation du dispositif de 150 € par m2 de 
capteurs thermiques posés, plafonnée à 50 % du coût HT de la main d’œuvre sans pouvoir 
excéder 750 €.  
 
La subvention de la Communauté d'agglomération pourra venir en complément d’autres 
aides et, le cas échéant, ne pas être attribuée à son taux maximal en cas de cofinancements 
dépassant le coût de l’opération.  
 
Le coût (valeur 2007) d’un dispositif de chauffe-eau solaire individuel dimensionné pour une 
famille de 4 personnes et permettant de répondre à 50% des besoins au minimum (exigeant 
4 m² de capteurs plan, un ballon de 200 l avec résistance d’appoint) est d’environ 7 000 € 
TTC (dont 2 000 € pour l’installation).  
 



Dispositifs éligibles :  
 
Dispositif de chauffe-eau solaire individuel, comportant :  
 

 des capteurs thermiques solaires vitrés, qui reçoivent et absorbent le rayonnement 
solaire et échauffent le liquide (eau + antigel),  

 un ballon de stockage,  
 des composants associés (échangeur, circulateur, régulation, tuyauterie).  

 
 

3. Aide à la mise en conformité des réseaux d’eaux pluviales / eaux usées  
 
Finalité de l’aide :  
 
Favoriser, conformément au règlement d’assainissement de la Communauté 
d’agglomération, la mise en conformité des branchements aux réseaux d’eaux pluviales et 
d’eaux usées afin :  
 
- d’améliorer le rendement des stations de traitement des eaux usées,  
 
- de supprimer les risques de surcharge du système par temps de pluie et donc de rejets de 
sécurité d’eaux usées dans la nature,  
 
- de supprimer les pollutions du milieu naturel dues à une erreur de branchement des eaux 
usées sur le réseau d’eaux pluviales.  
 
Destinataires de l’aide : 
 
 L’aide s’adresse aux particuliers propriétaires d’une habitation individuelle reliée au réseau 
d’assainissement de la Communauté d'agglomération et occupée à titre de résidence 
principale ou louée dans le cadre d’un bail d’habitation conforme à la loi.  
 
Montant de l’aide :  
 
Subvention maximum de 30% du montant des travaux TTC plafonnée à 1 000 €. La 
subvention de la Communauté d'agglomération pourra venir en complément d’autres aides 
et, le cas échéant, ne pas être attribuée à son taux maximal en cas de cofinancements 
dépassant le coût de l’opération. Selon les types de non conformités rencontrées, le coût des 
travaux à réaliser peut varier environ de 1 000 € à 15 000 € TTC (valeurs 2007). 
 
Travaux éligibles :  
L’aide concerne les travaux de mise en conformité, c'est-à-dire en séparatif, des systèmes de 
collecte des eaux pluviales et de eaux usées d’habitations de particuliers et leur 
raccordement à leurs réseaux de collecte respectifs situés sous le domaine public.  
 
 
 
 
 
 
 
 



4. Aide à la récupération des eaux de pluie avec création d’un réseau intérieur  
 
Finalité de l’aide :  
 
L’aide à la récupération des eaux de pluie et à la création d’un réseau intérieur a pour 
objectif de réduire la consommation d’eau potable et de limiter les rejets de la parcelle, ce 
qui permet de :  
 
- préserver la ressource en eau en permettant l’utilisation d’une eau de qualité inférieure 
pour répondre à des besoins qui ne nécessitent pas une eau potable,  
 
- limiter les besoins en assainissement et les risques d’inondations grâce à un écrêtage des 
eaux de pluie et particulièrement d’orages,  
 
- réduire le montant des factures d’eau des particuliers.  
 
Destinataires de l’aide :  
 
L’aide s’adresse aux particuliers propriétaires d’une habitation individuelle localisée sur le 
territoire de la Communauté d’agglomération des Hauts-de-Bièvre, occupée à titre de 
résidence principale.  
 
Montant de l’aide :  
 
Subvention maximum de 20% du montant des travaux TTC plafonnés à 1 400 €.  
La subvention de la Communauté d'agglomération pourra venir en complément d’autres 
aides et, le cas échéant, ne pas être attribuée à son taux maximal en cas de cofinancements 
dépassant le coût de l’opération.  
L’installation d’un dispositif de récupération des eaux de pluie pour les toilettes et l’arrosage 
coûte environ 7 000 € (valeur 2007) dans le cadre de la construction ou de la réhabilitation 
d’une habitation individuelle de taille moyenne.  
 
Travaux éligibles :  
 
Installation d’un système de récupération des eaux de pluie d’au moins 4 m3 avec double 
réseau permettant d’alimenter les toilettes et un robinet extérieur pour l’arrosage, usages 
pour lesquels, le Conseil Supérieur d'Hygiène Publique De France considère que « l’utilisation 
d’eau de pluie sans traitement ne présente pas, sauf contexte environnemental particulier, 
de risques inacceptables pour la santé ».  
 

5. Aide à la rétention des eaux de pluie  
 
Finalité de l’aide :  
L’aide à la rétention des eaux de pluie a pour objectif de diminuer les besoins en 
assainissement et les risques d’inondation et de pollution grâce à un écrêtage des eaux de 
pluie.  
 
Le règlement d’assainissement de la Communauté d’agglomération des Hauts-de-Bièvre 
précise à ce titre que « la recherche de solutions permettant l’absence de rejet d’eaux 
pluviales dans les réseaux communautaires sera la règle générale (notion de «zéro rejet»)». 
Cette démarche s’accompagne de la mise en œuvre de solutions d’infiltration lorsque « le[s] 
sol[s] sont considérés comme aptes à accepter de tels rejets. ».  



Destinataires de l’aide :  
L’aide s’adresse aux particuliers propriétaires d’une habitation individuelle reliée au réseau 
d’assainissement de la Communauté d'agglomération et occupée à titre de résidence 
principale ou louée dans le cadre d’un bail d’habitation conforme à la loi.  
 
Montant de l’aide :  
Subvention maximale de 25% du montant des travaux TTC plafonnée à 500 € lorsque toutes 
les surfaces de toitures de l’habitation (hors annexes) sont concernées par la solution 
technique retenue.  
 
La subvention de la Communauté d'agglomération pourra venir en complément d’autres 
aides et, le cas échéant, ne pas être attribuée à son taux maximal en cas de cofinancements 
dépassant le coût de l’opération.  
 
S’agissant des dispositifs de puits ou tranchées d’infiltration, les travaux sont estimés (valeur 
2007), pour une habitation individuelle neuve de taille moyenne à environ 2 500 € TTC au 
total (compris étude hydraulique, création du réseau privatif, installation du puits 
d’infiltration).  
Pour une toiture végétalisée, il faut compter environ 100 € TTC par m² posé (tout compris).  
 
Travaux éligibles :  
L’aide concerne l’installation des dispositifs suivants :  
- puits d’infiltration,  
- tranchée d’infiltration avec drain,  
- toiture végétalisée.  
 
Modalités pratiques : 
Les demandes d’information ou  de subvention sont à adresser à la Communauté 
d’agglomération des Hauts-de-Bièvre «Centrale Parc – Avenue Sully Prudhomme 92298 
Châtenay-Malabry Renseignements : 01 41 87 82 82. Le site Internet de la communauté des 
Hauts-de-Bièvre : http://www.agglo-hautsdebievre.fr présente l’ensemble des 
dispositifs d’aide et les modalités pratiques de leur délivrance. 
 
La toiture végétalisée : 
La toiture végétalisée consite à recouvrir un toit plat (ou de faible pente) d’un substrat 
végétalisé. Ce dernier, lors d’épisodes pluvieux, accumule une certaine quantité d’eau 
(rétention) qui est ensuite utilisée par la végétation, évaporée ou bien encore évacuée par 
les canalisations avec un retard favorisant un bon écoulement. D’autres avantages peuvent 
être attribués à cette solution technique : économies d’énergies (pouvoir d’isolation de la 
toiture), épuration biologique, etc.  
 
Shéma de principe d’une toiture végétalisée :  
Le dossier de demande d’aide contiendra une étude hydraulique qui permettra de mettre en 
évidence l’efficacité du système.  
 
Etapes d’instruction du dossier de demande par la Communauté d'agglomération:  
 
1. Information du demandeur et fourniture du dossier de demande de subvention,  
2. Réception, contrôle et saisie du dossier,  
3. Décision d’attribution du Président valant autorisation de démarrage des travaux,  
4. Réception et analyse des factures de travaux,  
6. Mise en paiement.  
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Informations et documents à fournir par le demandeur :  
 
Le demandeur devra remplir un dossier remis par la Communauté d'agglomération 
comportant les informations suivantes :  
Informations sur le demandeur : nom, date et lieu de naissance, adresse personnelle et des 
travaux si différente), téléphone, Email.  
 
Informations sur les travaux à réaliser : adresse des travaux (si différente), descriptif des 
travaux envisagés et caractéristiques de l’installation : surface (m2) de toiture touchée par le 
système de rétention, surface (m2) totale de toitures de la parcelle, perméabilité du sol, 
volume (m3) du puits d’infiltration ou du drain horizontal (en fonction de l’option retenue), 
débit de fuite après réalisation (l/s/ha).  
 
Informations relatives au financement des travaux :  
 
- montant TTC en distinguant matériel et main d’œuvre,  
- plan de financement : subventions attendues (Communauté d'agglomération, Région, 
Département, autres), emprunts, apport personnel.  
 
Le demandeur devra également fournir les pièces suivantes :  
- Copie du/des livret(s) de famille (ou pièce d’identité des occupants du logement).  
- Copie de l’attestation notariée de propriété ou de l’acte de propriété.  
- Relevé d’identité bancaire ou postal original.  
 
Devis détaillé original des travaux (équipements + pose) de moins de 6 mois à la date de la 
demande de subvention, avec cachet et signature de l’entreprise.  
Etude hydrologique présentant le système et son efficacité et indiquant le débit de fuite 
après réalisation de la parcelle  
 
Engagement sur l’honneur du demandeur :  
 
- certifiant l’exactitude des renseignements fournis à l’appui de la demande,  
 
- certifiant être propriétaire occupant à titre de résidence principale de la maison individuelle 
objet des travaux, ou être propriétaire bailleur et avoir signé un bail d’habitation conforme à 
la loi,  
 
- attestant avoir pris connaissance du fait qu’un commencement des travaux avant la 
notification de la décision du Président de la Communauté d’agglomération entraînera le 
rejet de la demande,  
 
- sollicitant une subvention de la Communauté d’agglomération et s’engageant à fournir les 
factures correspondantes aux devis présentés ainsi qu’une attestation sur l’honneur de 
réalisation des travaux ou toute autre précision demandée par l’administration.  
 
Modalités pratiques : 
Les demandes d’information ou  de subvention sont à adresser à la Communauté 
d’agglomération des Hauts-de-Bièvre «Centrale Parc – Avenue Sully Prudhomme92298 
Châtenay-Malabry Renseignements : 01 41 87 82 82. Le site Internet de la communauté des 
Hauts-de-Bièvre : http://www.agglo-hautsdebievre.fr présente l’ensemble des 
dispositifs d’aide et les modalités pratiques de leur délivrance. 
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FICHE II A4 Subvention Communauté Arc-de-Seine 
 
Nature de l’aide : Subvention 
 

 Cible : propriétaires occupants pour leur résidence principale 
 Type : Amélioration de l’habitat 
 Financeur : Communauté d’agglomération d’Arc-de-Seine 
 Communes concernées : Chaville, Meudon, Issy-les-Moulineaux, Vanves et Ville 

d'Avray 
 Mise à jour : 1.1.09 

 
Caractéristiques de l’aide : 
La Communauté d'Agglomération Arc de Seine décide d’accorder aux propriétaires particuliers, 
au titre de leur résidence principale, une subvention à l’installation (main d’oeuvre). Cette 
subvention vient en complément de plusieurs aides déjà existantes : crédit d’impôt 
équipements en faveur des économies d’énergie et la subvention la Région Ile-de-France. 
 
Bénéficiaires : 

Propriétaires particuliers pour leur résidence principale 
 
Montant de l’aide :  
La Communauté d'Agglomération soutient l’achat des équipements cités dans l’article 3 selon 
les barèmes suivants :  
 

- Chauffe-eau solaire individuel (CESI) : subvention de 50% sur le montant HT de la 
main d’œuvre plafonnée à 900 €.  
- Système solaire combiné (SSC) : subvention de 50% sur le montant HT de la main 
d’œuvre, plafonnée à 1500€, uniquement si le taux de couverture est supérieur à 25% des 
besoins en chauffage.  
- Capteurs solaires photovoltaïques : subvention de 50% sur le montant HT de la main 
d’œuvre, plafonnée à 1500€.  
- Pompe à chaleur géothermale, sur nappe ou à capteurs verticaux ou horizontaux : 
subvention de 50% sur le montant HT de la main d’œuvre, plafonnée à 1500€.  
 
 
Dispositifs éligibles :  
Sont éligibles aux aides de la Communauté d'Agglomération les investissements suivants :  
- Chauffe-eau solaire individuel (CESI)  
- Système solaire combiné (SSC)  
- Capteurs solaires photovoltaïques  
- Pompe à chaleur géothermale, sur nappe ou à capteurs verticaux ou horizontaux. 
 
Conditions : 
Installateur qualifié (Qualisol),  
Matériel référencé ADEME 
 
 
Modalités pratiques : 
Pour tout renseignement vous pouvez contacter la communauté d’agglomération Tél. : 01 46 
29 55 00 - Fax : 01 46 29 55 10 arcdeseine@agglo-arcdeseine.fr 
www.agglo-arcdeseine.fr 
Les correspondances doivent être adressées à Monsieur le Président de la Communauté 
d’Agglomération Arc-de-Seine 2, rue de Paris - 92196 Meudon cedex -  

mailto:arcdeseine@agglo-arcdeseine.fr


Montant de l’aide :  
 
Subvention sur le coût de la main d’œuvre d’installation du dispositif de 0,5 € par Watt crête 
installé, plafonnée à 50% du coût HT de la main d’œuvre sans pouvoir excéder 1 000 €.  
 
La subvention de la Communauté d'agglomération pourra venir en complément d’autres 
aides et, le cas échéant, ne pas être attribuée à son taux maximal en cas de cofinancements 
dépassant le coût de l’opération.  
 
Le coût approximatif (valeur 2007) d’une installation de moyenne puissance (15 m² de 
panneaux soit environ 1,5 kWc) est de 14 000 € TTC (dont 3 000 € pour la pose et le 
raccordement).  
 
Dispositifs éligibles :  
Les systèmes complets de panneaux solaires photovoltaïques reliés au réseau EDF. 
 
 

2. Aide à l’installation de chauffe-eaux solaires individuels 
 

Finalité de l’aide :  
 
Développer les dispositifs de production d’énergies renouvelables chez les particuliers 
permettant :  
 

 de limiter les émissions en gaz à effet de serre et par conséquent de lutter contre le 
réchauffement climatique sachant par exemple qu’un chauffe-eau solaire installé 
permet de réduire les émissions de CO2 de 184 kg par an par rapport à un chauffe-
eau électrique ou 420 kg par an par rapport à un chauffe-eau au gaz,  

 

 de réduire la facture énergétique des particuliers.  
 
Destinataires de l’aide :  
 
L’aide s’adresse aux particuliers propriétaires d’une habitation individuelle localisée sur le 
territoire de la Communauté d'agglomération des Hauts-de-Bièvre, occupée à titre de 
résidence principale ou louée dans le cadre d’un bail d’habitation conforme à la loi du 6 juillet 
1989.  
 
Montant de l’aide :  
 
Subvention sur le coût de la main d’œuvre d’installation du dispositif de 150 € par m2 de 
capteurs thermiques posés, plafonnée à 50 % du coût HT de la main d’œuvre sans pouvoir 
excéder 750 €.  
 
La subvention de la Communauté d'agglomération pourra venir en complément d’autres 
aides et, le cas échéant, ne pas être attribuée à son taux maximal en cas de cofinancements 
dépassant le coût de l’opération.  
 
Le coût (valeur 2007) d’un dispositif de chauffe-eau solaire individuel dimensionné pour une 
famille de 4 personnes et permettant de répondre à 50% des besoins au minimum (exigeant 
4 m² de capteurs plan, un ballon de 200 l avec résistance d’appoint) est d’environ 7 000 € 
TTC (dont 2 000 € pour l’installation).  
 



Dispositifs éligibles :  
 
Dispositif de chauffe-eau solaire individuel, comportant :  
 

 des capteurs thermiques solaires vitrés, qui reçoivent et absorbent le rayonnement 
solaire et échauffent le liquide (eau + antigel),  

 un ballon de stockage,  
 des composants associés (échangeur, circulateur, régulation, tuyauterie).  

 
 

3. Aide à la mise en conformité des réseaux d’eaux pluviales / eaux usées  
 
Finalité de l’aide :  
 
Favoriser, conformément au règlement d’assainissement de la Communauté 
d’agglomération, la mise en conformité des branchements aux réseaux d’eaux pluviales et 
d’eaux usées afin :  
 
- d’améliorer le rendement des stations de traitement des eaux usées,  
 
- de supprimer les risques de surcharge du système par temps de pluie et donc de rejets de 
sécurité d’eaux usées dans la nature,  
 
- de supprimer les pollutions du milieu naturel dues à une erreur de branchement des eaux 
usées sur le réseau d’eaux pluviales.  
 
Destinataires de l’aide : 
 
 L’aide s’adresse aux particuliers propriétaires d’une habitation individuelle reliée au réseau 
d’assainissement de la Communauté d'agglomération et occupée à titre de résidence 
principale ou louée dans le cadre d’un bail d’habitation conforme à la loi.  
 
Montant de l’aide :  
 
Subvention maximum de 30% du montant des travaux TTC plafonnée à 1 000 €. La 
subvention de la Communauté d'agglomération pourra venir en complément d’autres aides 
et, le cas échéant, ne pas être attribuée à son taux maximal en cas de cofinancements 
dépassant le coût de l’opération. Selon les types de non conformités rencontrées, le coût des 
travaux à réaliser peut varier environ de 1 000 € à 15 000 € TTC (valeurs 2007). 
 
Travaux éligibles :  
L’aide concerne les travaux de mise en conformité, c'est-à-dire en séparatif, des systèmes de 
collecte des eaux pluviales et de eaux usées d’habitations de particuliers et leur 
raccordement à leurs réseaux de collecte respectifs situés sous le domaine public.  
 
 
 
 
 
 
 
 



4. Aide à la récupération des eaux de pluie avec création d’un réseau intérieur  
 
Finalité de l’aide :  
 
L’aide à la récupération des eaux de pluie et à la création d’un réseau intérieur a pour 
objectif de réduire la consommation d’eau potable et de limiter les rejets de la parcelle, ce 
qui permet de :  
 
- préserver la ressource en eau en permettant l’utilisation d’une eau de qualité inférieure 
pour répondre à des besoins qui ne nécessitent pas une eau potable,  
 
- limiter les besoins en assainissement et les risques d’inondations grâce à un écrêtage des 
eaux de pluie et particulièrement d’orages,  
 
- réduire le montant des factures d’eau des particuliers.  
 
Destinataires de l’aide :  
 
L’aide s’adresse aux particuliers propriétaires d’une habitation individuelle localisée sur le 
territoire de la Communauté d’agglomération des Hauts-de-Bièvre, occupée à titre de 
résidence principale.  
 
Montant de l’aide :  
 
Subvention maximum de 20% du montant des travaux TTC plafonnés à 1 400 €.  
La subvention de la Communauté d'agglomération pourra venir en complément d’autres 
aides et, le cas échéant, ne pas être attribuée à son taux maximal en cas de cofinancements 
dépassant le coût de l’opération.  
L’installation d’un dispositif de récupération des eaux de pluie pour les toilettes et l’arrosage 
coûte environ 7 000 € (valeur 2007) dans le cadre de la construction ou de la réhabilitation 
d’une habitation individuelle de taille moyenne.  
 
Travaux éligibles :  
 
Installation d’un système de récupération des eaux de pluie d’au moins 4 m3 avec double 
réseau permettant d’alimenter les toilettes et un robinet extérieur pour l’arrosage, usages 
pour lesquels, le Conseil Supérieur d'Hygiène Publique De France considère que « l’utilisation 
d’eau de pluie sans traitement ne présente pas, sauf contexte environnemental particulier, 
de risques inacceptables pour la santé ».  
 

5. Aide à la rétention des eaux de pluie  
 
Finalité de l’aide :  
L’aide à la rétention des eaux de pluie a pour objectif de diminuer les besoins en 
assainissement et les risques d’inondation et de pollution grâce à un écrêtage des eaux de 
pluie.  
 
Le règlement d’assainissement de la Communauté d’agglomération des Hauts-de-Bièvre 
précise à ce titre que « la recherche de solutions permettant l’absence de rejet d’eaux 
pluviales dans les réseaux communautaires sera la règle générale (notion de «zéro rejet»)». 
Cette démarche s’accompagne de la mise en œuvre de solutions d’infiltration lorsque « le[s] 
sol[s] sont considérés comme aptes à accepter de tels rejets. ».  



Destinataires de l’aide :  
L’aide s’adresse aux particuliers propriétaires d’une habitation individuelle reliée au réseau 
d’assainissement de la Communauté d'agglomération et occupée à titre de résidence 
principale ou louée dans le cadre d’un bail d’habitation conforme à la loi.  
 
Montant de l’aide :  
Subvention maximale de 25% du montant des travaux TTC plafonnée à 500 € lorsque toutes 
les surfaces de toitures de l’habitation (hors annexes) sont concernées par la solution 
technique retenue.  
 
La subvention de la Communauté d'agglomération pourra venir en complément d’autres 
aides et, le cas échéant, ne pas être attribuée à son taux maximal en cas de cofinancements 
dépassant le coût de l’opération.  
 
S’agissant des dispositifs de puits ou tranchées d’infiltration, les travaux sont estimés (valeur 
2007), pour une habitation individuelle neuve de taille moyenne à environ 2 500 € TTC au 
total (compris étude hydraulique, création du réseau privatif, installation du puits 
d’infiltration).  
Pour une toiture végétalisée, il faut compter environ 100 € TTC par m² posé (tout compris).  
 
Travaux éligibles :  
L’aide concerne l’installation des dispositifs suivants :  
- puits d’infiltration,  
- tranchée d’infiltration avec drain,  
- toiture végétalisée.  
 
Modalités pratiques : 
Les demandes d’information ou  de subvention sont à adresser à la Communauté 
d’agglomération des Hauts-de-Bièvre «Centrale Parc – Avenue Sully Prudhomme 92298 
Châtenay-Malabry Renseignements : 01 41 87 82 82. Le site Internet de la communauté des 
Hauts-de-Bièvre : http://www.agglo-hautsdebievre.fr présente l’ensemble des 
dispositifs d’aide et les modalités pratiques de leur délivrance. 
 
La toiture végétalisée : 
La toiture végétalisée consite à recouvrir un toit plat (ou de faible pente) d’un substrat 
végétalisé. Ce dernier, lors d’épisodes pluvieux, accumule une certaine quantité d’eau 
(rétention) qui est ensuite utilisée par la végétation, évaporée ou bien encore évacuée par 
les canalisations avec un retard favorisant un bon écoulement. D’autres avantages peuvent 
être attribués à cette solution technique : économies d’énergies (pouvoir d’isolation de la 
toiture), épuration biologique, etc.  
 
Shéma de principe d’une toiture végétalisée :  
Le dossier de demande d’aide contiendra une étude hydraulique qui permettra de mettre en 
évidence l’efficacité du système.  
 
Etapes d’instruction du dossier de demande par la Communauté d'agglomération:  
 
1. Information du demandeur et fourniture du dossier de demande de subvention,  
2. Réception, contrôle et saisie du dossier,  
3. Décision d’attribution du Président valant autorisation de démarrage des travaux,  
4. Réception et analyse des factures de travaux,  
6. Mise en paiement.  
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Informations et documents à fournir par le demandeur :  
 
Le demandeur devra remplir un dossier remis par la Communauté d'agglomération 
comportant les informations suivantes :  
Informations sur le demandeur : nom, date et lieu de naissance, adresse personnelle et des 
travaux si différente), téléphone, Email.  
 
Informations sur les travaux à réaliser : adresse des travaux (si différente), descriptif des 
travaux envisagés et caractéristiques de l’installation : surface (m2) de toiture touchée par le 
système de rétention, surface (m2) totale de toitures de la parcelle, perméabilité du sol, 
volume (m3) du puits d’infiltration ou du drain horizontal (en fonction de l’option retenue), 
débit de fuite après réalisation (l/s/ha).  
 
Informations relatives au financement des travaux :  
 
- montant TTC en distinguant matériel et main d’œuvre,  
- plan de financement : subventions attendues (Communauté d'agglomération, Région, 
Département, autres), emprunts, apport personnel.  
 
Le demandeur devra également fournir les pièces suivantes :  
- Copie du/des livret(s) de famille (ou pièce d’identité des occupants du logement).  
- Copie de l’attestation notariée de propriété ou de l’acte de propriété.  
- Relevé d’identité bancaire ou postal original.  
 
Devis détaillé original des travaux (équipements + pose) de moins de 6 mois à la date de la 
demande de subvention, avec cachet et signature de l’entreprise.  
Etude hydrologique présentant le système et son efficacité et indiquant le débit de fuite 
après réalisation de la parcelle  
 
Engagement sur l’honneur du demandeur :  
 
- certifiant l’exactitude des renseignements fournis à l’appui de la demande,  
 
- certifiant être propriétaire occupant à titre de résidence principale de la maison individuelle 
objet des travaux, ou être propriétaire bailleur et avoir signé un bail d’habitation conforme à 
la loi,  
 
- attestant avoir pris connaissance du fait qu’un commencement des travaux avant la 
notification de la décision du Président de la Communauté d’agglomération entraînera le 
rejet de la demande,  
 
- sollicitant une subvention de la Communauté d’agglomération et s’engageant à fournir les 
factures correspondantes aux devis présentés ainsi qu’une attestation sur l’honneur de 
réalisation des travaux ou toute autre précision demandée par l’administration.  
 
Modalités pratiques : 
Les demandes d’information ou  de subvention sont à adresser à la Communauté 
d’agglomération des Hauts-de-Bièvre «Centrale Parc – Avenue Sully Prudhomme92298 
Châtenay-Malabry Renseignements : 01 41 87 82 82. Le site Internet de la communauté des 
Hauts-de-Bièvre : http://www.agglo-hautsdebievre.fr présente l’ensemble des 
dispositifs d’aide et les modalités pratiques de leur délivrance. 
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• Équipements de production d'énergie utilisant une source d'énergie renouvelable (énergie   
solaire, éolienne, hydraulique ou biomasse) 
 
 • Équipements de chauffage ou de production d'eau chaude fonctionnant au bois ou autres 
biomasses,  
 
• Acquisition de pompes à chaleur 
 
 
Pour l’octroi du prêt, les banques vérifieront le respect de ces critères par une attestation qui 
sera fournie par l’entreprise chargée de l’installation de ces équipements. Comme pour tout 
prêt, elles s’assureront avant toute chose de la capacité de remboursement de l’emprunteur. 
 
Les conditions de remboursement du prêt différent en fonction des banques. 
 
 
Modalités pratiques : 
Vous pouvez vous adresser à la banque de votre choix. 



 

FICHE II B2 Eco-prêt 
 
 
Nature de l’aide : Avantage fiscal 
 

 Cible : Propriétaire occupant et propriétaire bailleur 
 Type : Travaux d’amélioration et production de logement 
 Financeur : Etat 
 Mise à jour : 1.1.09 

 
 
Caractéristiques de l’aide : 
 
Il s’agit d’un Eco Prêt à taux zéro destiné à financer des travaux d’amélioration de la 
performance énergétique des logements achevés avant le 1er janvier 1990 à usage de 
résidence principale. 
 
 
Bénéficiaires :  
 

 Propriétaire occupant et bailleur personne physique ; 
 

 Copropriétaire occupant ou bailleur, pour leur quote-part des travaux entrepris 
sur les parties communes et les travaux sur les parties privatives;  

 
 sociétés civiles non soumises à l’impôt sur les sociétés dont au moins un des 

associés est une personne physique, lorsqu’elles mettent l’immeuble faisant 
l’objet des travaux gratuitement à la disposition de l’un de leurs associés 
personne physique, qu’elles le donnent en location ou s’engagent à le donner en 
location ;  

 
 sociétés civiles non soumises à l’impôt sur les sociétés dont au moins un des 

associés est une personne physique, copropriétaires, pour leur quote-part des 
travaux entrepris sur les parties communes ou privatives de copropriété dans 
laquelle ils possèdent un logement qu’ils mettent gratuitement à la disposition de 
l’un de leurs associés personne physique, donnent en location ou s’engagent à 
donner en location.  

 
 
Logements :  

 occupés à titre de résidence principale 
 Achevés avant le 1.1.1990 

 

 

 



Conditions d’attribution de l'Eco Prêt : 

Trois types de travaux sont éligibles : 

 Ensemble de travaux cohérents comprenant au moins deux des catégories de travaux 
suivants (bouquet de travaux) :  

 - travaux d’isolation thermique performants des toitures ;  
 - travaux d’isolation thermique performants des murs donnant sur l’extérieur ;  
 - travaux d’isolation thermique performants des parois vitrées et portes donnant sur      
l’extérieur ; 
 - travaux d’installation, de régulation ou de remplacement de systèmes de chauffage, 
le cas échéant associés à des systèmes de ventilation économiques et performants, ou 
de production d’eau chaude sanitaire performants ;  
 - travaux d’installation d’équipements de chauffage utilisant une source d’énergie 
renouvelable ;  
 - Travaux d’installation d’équipements de production d’eau chaude sanitaire utilisant 
une source d’énergie renouvelable ; 
 
 Travaux permettant d’atteindre une performance énergétique globale minimale du 

logement ;  
 

 Travaux de réhabilitation de systèmes d’assainissement non collectif par des 
dispositifs ne consommant pas d’énergie dans le respect de la réglementation (art 
R2224-17 du CGCT). 

 

Les travaux doivent donc être achevés dans les 2 ans de l’octroi du prêt. 

Montant de l'Eco Prêt et cumul avec d'autres dispositifs : 

Un seul Eco Prêt peut être accordé par logement et pour un montant par logement de : 

 Bouquet de deux actions : 20.000 € 

 Bouquet de 3 actions : 30 000 € 

 Performance globale : 30 000 € 

 Assainissement : 10 000 € 

L’assiette du prêt est constituée des travaux principaux effectués par une entreprise - 
équipements et main d’œuvre, les travaux induits indissociables et les frais de maîtrise 
d’œuvre et d’études. 

Un seul éco prêt est mobilisable par logement. 

De façon dérogatoire, l’Eco prêt est cumulable avec le crédit d’impôt pour travaux en faveur 
des économies d’énergie en 2009 et 2010 pour les foyers fiscaux dont le RFR est inférieur à 
45 000 €. 

L’Eco Prêt est cumulable avec le crédit d’impôt sur les intérêts d’emprunt et le PTZ obtenu le 
cas échéant pour l’acquisition du logement. 

Pour les propriétaires bailleurs, l’Eco Prêt est cumulable avec la déduction de charges pour la 
détermination des revenus fonciers. 

 



Condition de remboursement de l'Eco Prêt : 

L’Eco Prêt est consenti sans intérêt sur une durée de 10 ans maximum (possibilité de 
prorogation à 15 ans ou diminution à 3 ans et exceptionnellement 1 an). 

 

Etablissements bancaires partenaires : 

 BNP Paris Bas 

 Crédit Agricole 

 Caisse d’Epargne 

 Banque Populaire 

 Crédit Mutuel (via FBF) 

 La Banque Postale 

 Crédit Foncier de France 

 Crédit Immobilier de France 

 Solféa 

 Domofinance 

  

Modalités pratiques :  

L’emprunteur fournit à l’établissement de crédit, à l’appui de sa demande d’Eco Prêt, un 
descriptif détaillé des travaux envisagés sur la base d’un formulaire préétabli téléchargeable 
sur le site de l’ADEME. 

L’Eco prêt sera disponible dans les agences bancaires au cours du premier semestre 2009 
(décret à paraître). 



FICHE II B3 Majoration du NPTZ pour les 
bâtiments économes en énergie 
 
Nature de l’aide : Prêt à taux zéro 
 

 Cible : Propriétaire occupant  
 Type : Production de logement 
 Financeur : Etat 
 Mise à jour : 1.1.09 

 
Caractéristiques de l’aide: 
 
Le Nouveau prêt à taux zéro NPTZ est une aide octroyée aux candidats à l’accession à la 
propriété respectant des conditions de ressources prenant la forme d’une avance sans 
intérêt. 
 
Le montant de l’avance et les conditions de son remboursement varient en fonction du profil 
de l’accédant et de la nature de son opération. 
 
La loi de finances pour 2009 introduit un nouveau cas de majoration de ce NPTZ. Il concerne 
les opérations portant sur la construction ou l'acquisition de logements neufs ou en l'état 
futur d'achèvement qui atteignent un niveau élevé de performance énergétique globale 
supérieur à celui qu'impose la règlementation en vigueur.  
 
Le niveau de performance correspond aux critères de « bâtiments basse consommation » 
(norme BBC), puis dans un deuxième temps, lorsque la norme BBC deviendra obligatoire (fin 
2012), pour les acquisitions de logements neufs qui respectent les critères des bâtiments dits 
« à énergie positive » (norme qui deviendra obligatoire fin 2020). 
 
La majoration sera de 20.000 € maximum par logement. 
 
Ce recentrage du NPTZ pour l'acquisition de logements neufs n'entrera en vigueur qu'à la 
parution du décret en Conseil d'État fixant les modalités de délivrance à l'achèvement des 
travaux, par le maître d'ouvrage, de l'attestation qu'il a bien respecté le niveau de 
performance. Elle se fera au plus tard à compter du 1er janvier 2010. 
 
 
Modalités pratiques : 
 
 Décret à paraître. Le label sera établi par un certificateur : QUALITEL, CERQUAL, 
PROMOTELEC et CEQUAMI. 



FICHE IIC1 CREDIT D’IMPÔT EN FAVEUR DES 
ECONOMIES D’ENERGIE ET DU DEVELOPPEMENT 
DURABLE 
 
Nature de l’aide : Avantage fiscal 
 

 Cible : Propriétaire occupant et propriétaire bailleur 
 Type : Travaux d’amélioration et production de logement 
 Financeur : Etat 
 Mise à jour : 1.1.09 

 
Caractéristiques de l’aide : 
 
La loi de finances pour 2005 a mis en place un crédit d’impôt sur le revenu dédié aux 
dépenses en faveur des économies d’énergie et du développement durable. 
La loi de finance pour 2006 et les arrêtés du 9 février et 12 décembre 2005 précisent la liste 
des travaux éligibles. La loi de finances 2009 est venue le prolonger jusqu’en 2012, étendre 
son champ d’application aux propriétaires bailleurs et modifier la liste des équipements 
éligibles et les taux associés. 
 
Bénéficiaires :  
Propriétaire occupant ou bailleur d’un logement occupé à titre de résidence principale et 
soumis à l’imposition sur le revenu des personnes physiques. 
Les propriétaires bailleurs s’engagent à louer les logements nus pendant une durée minimale 
de cinq ans à des personnes qui en font leur habitation principale. Il ne peut s'agir de leur 
conjoint ou d'un membre de leur foyer fiscal. 
 
Logements : 
Logement achevé depuis plus de deux ans pour les travaux d'isolation, les équipements de 
régulation et les chaudières à condensation ; 
Logement neuf ou ancien : pour l'installation d'équipement utilisant l’énergie solaire, 
hydraulique, éolienne, les appareils de chauffage à bois, les pompes à chaleur et les 
équipements de raccordement à un réseau de chaleur, le DPE. 
 
Dépenses concernées :  
Le crédit d'impôt s'applique uniquement aux équipements, excepté pour l'isolation thermique 
des parois opaques où la main d'œuvre est également prise en compte. 
Les équipements, matériaux ou appareils sont fournis, installés et facturés par une même 
entreprise. 
 

1. Chaudières à condensation, individuelles ou collectives, utilisées pour le 
chauffage ou la production d'eau chaude 

 

2. Matériaux d'isolation thermique et coût de la main d'œuvre pour les parois 
opaques 

 

3. Appareils de régulation et de programmation des équipements de 
chauffage 

 

4. Equipements de production d'énergie utilisant l'énergie solaire, éolienne ou 
hydraulique 



 
5. Appareils de chauffages au bois 

 

6. Pompes à chaleur à capteur enterrés ou air / eau 
 

7. Equipements de raccordement à certains réseaux de chaleur 
 

8. Frais engagés pour la réalisation d'un diagnostic de performance 
énergétique, en dehors des cas où la réglementation le rend obligatoire 

 
Taux et montant du crédit d’impôt 

Le taux du crédit d’impôt : 

 25% pour les chaudières à condensation, l’isolation thermique et les frais de main 
d’œuvre des parois opaques, les appareils de régulation et programmation. 
Toutefois, ce taux est porté à 40% % lorsque ces dépenses concernent un 
logement achevé avant le 1er janvier 1977 et sont réalisées au plus tard le 31 
décembre de la deuxième année suivant celle de son acquisition à titre onéreux 
ou gratuit. 

 25% pour les équipements de raccordement à certains réseaux de chaleur 
 40% pour les appareils de chauffage au bois et pompes à chaleur. Il passera à 

25% à compter de 2010 (sauf les cas où ces équipements sont installés dans un 
logement achevé avant le 1er janvier 1977 et que les dépenses sont réalisées au 
plus tard le 31 décembre de la deuxième année suivant celle de son acquisition à 
titre onéreux ou gratuit : dans ce cas le taux sera toujours de 40 % 

 50% pour les équipements utilisant l’énergie solaire, hydraulique et éolienne et la 
réalisation d’un DPE 

Le montant des dépenses ouvrant droit au crédit d'impôt est plafonné à 8 000 € pour une 
personne seule et 16 000 € pour un couple soumis à imposition commune. Cette somme est 
majorée de 400 € par personne à charge. 

Pour les propriétaires bailleurs le plafond est de 8 000€ par logement dans la limite de trois 
logements. 

Ce plafond vaut pour les dépenses effectuées au cours d'une période de cinq années 
consécutives comprises entre le 1er janvier 2005 et le 31 décembre 2012. Le contribuable 
qui effectue des dépenses à plus de 5 ans d'intervalle pourra bénéficier à deux reprises de 
l’avantage fiscal. 

Le diagnostic de performance énergétique ne peut bénéficier du crédit d'impôt qu'une seule 
fois sur une période de 5 ans. 

Le crédit d'impôt est calculé sur le montant des dépenses éligibles déduction faite des aides 
et subventions reçues par ailleurs. 
 
 
Modalités pratiques :  
La demande du crédit d’impôt est réalisée  dans le cadre de la déclaration de revenus de 
l’année de la facturation des travaux. Ainsi les modifications prévues par la loi de finances 
2009, s’appliqueront pour les dépenses acquittées en 2009. 





FICHE IIC3 « Eco-conditionnalité » des dispositifs 
d’incitation à l’investissement locatif « Robien et 
Borloo » 
 
Nature de l’aide : Avantage fiscal 
 

 Cible : Propriétaires bailleurs 
 Type : Travaux d’amélioration et production de logement 
 Financeur : Etat 
 Mise à jour : 1.1.09 

 
 
Caractéristiques De l’aide : 
 
Le bénéfice des avantages fiscaux « Robien » et « Borloo » sera désormais réservé aux 
logements respectant la réglementation thermique en vigueur (CCH : art. L.111-9).  
 
Le contribuable devra justifier du respect de cette condition selon des modalités définies par 
décret. Cette mesure s'impose aux logements acquis neufs, en état futur d’achèvement ou 
que le contribuable fait construire faisant l’objet d’une demande de permis de construire 
déposée à compter de son entrée en vigueur, et au plus tard le 1er janvier 2010.  
 
Ce texte ne sera publié qu’après l’entrée en vigueur de l’obligation pour le maître d’ouvrage, 
prévue par la loi d’application du Grenelle de l’environnement, de fournir un document 
(délivrée par un tiers indépendant) attestant que la réglementation thermique a été prise en 
compte. 
 
 
Modalités pratiques : 
 
Le contribuable devra justifier du respect de cette condition à l’occasion du dépôt de sa 
déclaration d’impôt des revenus fonciers de l’année de la réalisation de l’investissement 
(2044 spécial). 



FICHE II C4 Exonération vente d’électricité par un 
particulier 
 
Nature de l’aide : Avantage fiscal 
 

 Cible : Tout occupant 
 Type : Production d’énergie 
 Financeur : Etat 
 Mise à jour : 1.1.09 

 
Caractéristiques de l’aide : 
 
Les personnes physiques qui vendent de l’électricité produite à partir d’installations 
d’une puissance n’excédant pas 3 kilowatts-crête, utilisant l'énergie radiative du 
soleil, raccordées au réseau public en deux points au plus et non affectées à 
l’exercice d’une activité professionnelle sont exonérés d’impôt sur le revenu sur le 
produit de ces ventes. Cette mesure s’applique à compter de l’imposition des revenus 
de l’année 2008. 
 















 CONTACTS 
 

 ADEME 
Délégation Régionale Ile de France 
6-8 rue Jean Jaurès 
92807  PUTEAUX Cedex 
Tél : 01 49 01 45 47 
Fax : 01 49 00 06 84 
E-mail : ademe.ile-de-france@ademe.fr 
 

 Conseil Général des Hauts-de-Seine 
Service Habitat privé 
2/16 bd Jacques Germain Soufflot 92015 NANTERRE CEDEX 
Tél. : 01 47 29 30 31 
 

 Communauté d’agglomération des Hauts-de-Bièvre 
3 Centrale Parc Av Sully Prudhomme 92298 CHATENAY MALABRY CEDEX 
Tél. : 01 41 87 82 82 
 

 Communauté d’agglomération Arc-de-Seine 
2, rue de Paris - 92196 Meudon cedex 
Tél. : 01 46 29 55 00 - Fax : 01 46 29 55 10  
arcdeseine@agglo-arcdeseine.fr 
 

 Espace Info Energie 
Meudon  
Relais Info Energie d’Arc de Seine – Maison de la Nature  
14 Ruelle des Ménagères  
92190 Meudon  
Tél. : 0 800 10 10 21  
Mél : infoenergie@agglo-arcdeseine.fr  
 
Nanterre  
Relais Info Energie de Nanterre  
13 Rue Henri Barbusse  
92000 Nanterre  
Tél. : 01 47 21 47 98  
Mél : espace.info.energie@mairie-nanterre.fr 
 
Sud de Seine  
Relais Info Energie Communauté d'Agglomération Sud de Seine Permanences communes : 
Bagneux - Clamart - Fontenay aux Roses - Malakoff - Sud de Seine  
Tél. : 01 55 95 81 72  
Mél : eie.suddeseine@idemu.org  
 
Vanves  
EIE 92 - IDEMU  
8/10 Rue Eugène Baudouin 92170 Vanves  
Tél. : 01 46 38 13 53  
 

 PACT ARIM des Hauts-de-seine 
27 31 r D'Arras 92741 NANTERRE CEDEX 
Tél. : 01 55 17 19 60 
Mail : contact@pact-arim.hts.seine.org 

mailto:ademe.ile-de-france@ademe.fr
mailto:arcdeseine@agglo-arcdeseine.fr
mailto:infoenergie@agglo-arcdeseine.fr
mailto:espace.info.energie@mairie-nanterre.fr
mailto:eie.suddeseine@idemu.org
http://www.pagesjaunes.fr/trouverlesprofessionnels/rechercheClassique.do;jsessionid=ADD10F6CD6F6851D416498C1C2EFF3C7.yas02f?portail=PJ#null#null


Les points d'accueil de l’ADIL92  

a. Les centres 

Commune Adresse  Fréquence Accès

Nanterre 17, rue Salvador Allende 
0820169292  

Du lundi ou mercredi 8h30 à 17h30 
Le jeudi 8h30 12h30 
Le vendredi 8h30 16h30  

Plan  
RATP

Boulogne-Billancourt 16, rue des Quatre Cheminées 
0820169292  

Du lundi ou mercredi 8h30 17h30 
Le jeudi 8h30 12h30 
Le vendredi 8h30 16h30  

Plan  

RATP  
 

  

b. Les permanences Point d’Accès au Droit 

Commune Adresse Fréquence Accès 

Clichy Point d’accès au droit 
92 rue Martre 

3ème vendredi 
9h30-12h30 

Transports en commun 
Véhicule 

Courbevoie Point d’Accès au droit 
78 bd Saint-Denis 

1er lundi 
14h-17h 

Transports en commun 
Véhicule 

Meudon Centre Social Millandy 
5 rue Georges Millandy 

3ème mardi 
14h-17h 

Transports en commun 
Véhicule 

Villeneuve-la-Garenne Le nouveau Monde 
3, mail Marie Curie 
01.41.47.49.70 

1er mardi 
9h-12h 

Transports en commun 
Véhicule 

 

  

c. Les permanences de Justice et de Droit 

Commune Adresse Fréquence Accès 

Bagneux 8 bis, rue de la Sarrazine 
01.46.64.14.14 

Vendredi 
9h15-12h / 14h-17h 

Transports en commun
Véhicule 

Chatenay-Malabry Point d’accès au droit 
1 RIE Francis de Pressensé 
01.46.32.76.12 

4ème mardi 
9h-12/ 14h-17h 

Transports en commun
Véhicule 

Gennevilliers 19, avenue Lucette Mazalaigue 
01.47.99.06.56 

mercredi  
9h15-12/ 14h-17h 

Transports en commun
Véhicule 

 

  

 

 

 

 

 

http://www2.mappy.com/sidlyg7Eg5bGZLMn21w/cFGM?recherche=0&posl=poi&show_poi=0&show_iti=0&poix=0&poiy=0&poi_rr=0.5&poi_rx=0.6&poi_ry=0.5&csl=poi&fsl=m2&gsl=m2&msl=m2&temp_no_prop=0&comment=&xsl=plan&out=2&lr=0.5&force_radius=&wcm2=&nom2=&tcm2=&a10m2=&xm2=&ym2=&wnm2=17+rue+Salvador+Allende&tnm2=NANTERRE&pcm2=92000&scm2=&ccm2=250&com2=EU&x=26&y=4
http://www.transilien.com/web/site/accueil/etat-trafic/chercher-itineraire
http://www2.mappy.com/sidlyg7Eg5bGZLMn21w/cFGM?recherche=0&posl=poi&show_poi=0&show_iti=0&poix=0&poiy=0&poi_rr=0.5&poi_rx=0.6&poi_ry=0.5&csl=poi&fsl=m2&gsl=m2&msl=m2&temp_no_prop=0&comment=&xsl=plan&out=2&lr=0.5&force_radius=&wcm2=&nom2=&tcm2=&a10m2=&xm2=&ym2=&wnm2=17+rue+Salvador+Allende&tnm2=NANTERRE&pcm2=92000&scm2=&ccm2=250&com2=EU&x=26&y=4
http://www.transilien.com/web/site/accueil/etat-trafic/chercher-itineraire


d. Les permanences 

Commune Adresse Fréquence Accès 

Antony Service Logement 
21 bd Pierre Brossolette 

1er jeudi (juin et juillet) 
1er vendredi (dès 
septembre 2008) 
9h-12h 

Transports en 
commun 
Véhicule 

Asnières Centre administratif et Social 
16 place de l’hôtel de ville 
(bureau 1- 3ème étage) 

4ème lundi 
14h-17h30 

Transports en 
commun 
Véhicule 

Bois Colombes Mairie  
15 rue Charles Duflos 
Entrée :  Place de la République 

1er lundi 
9h30-12h30 

Transports en 
commun 
Véhicule 

Bourg-la-Reine Espace Françoise Dolto 
116 av du Gl Leclerc 
(3 allée Dolto) 

4ème vendredi 
9h-12h 

Transports en 
commun 
Véhicule 

Châtillon Syndicat d’initiative 
21 rue Gabriel Péri 

3ème jeudi 
9h-12h 

Transports en 
commun 
Véhicule 

Chaville Maison du citoyen 
9, av Roger Salengro 

2ème mardi 
14h-17h 

Transports en 
commun 
Véhicule 

Clamart Centre socioculturel 
44, route du Pavé Blanc 

2ème jeudi 
9h -  12h 

Transports en 
commun 
Véhicule 

Colombes Point Accueil Citoyen 
Place Henri Neveu 
Direction de l’habitat 

2ème et 4ème mardi 9h-
12h 
4ème mardi 13h30 – 17h 

Transports en 
commun 
Véhicule 

Garenne Colombes 
(La) 

Mairie 3ème lundi 
9h – 12h 

Transports en 
commun 
Véhicule 

Fontenay-aux-
Roses 

Espace Centre Ville 
2, place du Gl de Gaulle 

3ème mardi 
9h-12h 

Transports en 
commun 
Véhicule 

Issy-les-
Moulineaux 

Centre Administratif 
47 rue du Général Leclerc 

1er et 3ème vendredi 
13h-16h 

Transports en 
commun 
Véhicule 

Malakoff Mairie 
Place du 11 novembre 

1er mardi 
14h-17h 

Transports en 
commun 
Véhicule 

Montrouge Maison des associations 
105, av. Aristide Briand 
(salle n°1) 

3ème mardi 
9h-12h 

Transports en 
commun 
Véhicule 

Le Plessis-
Robinson 

Centre administratif municipal 
3, rue de la mairie 

4ème jeudi 
9h-12h 

Transports en 
commun 
Véhicule 

Puteaux Palais des Congrès 
3, rue Chante Coq 

2ème vendredi 
9h-12h 

Transports en 
commun 
Véhicule 

Rueil Malmaison 2 place Jean Jaurès 2ème lundi 
14h-17h 

Transports en 
commun 
Véhicule 



Saint-Cloud Mairie 
13, place Charles de Gaulle 

2ème lundi 
9h15-12h15 

Transports en 
commun 
Véhicule 

Sèvres CCAS 
14, rue des caves du roi 

3ème lundi 
14h-17h 

Transports en 
commun 
Véhicule 

Suresnes Maison de vie citoyenne et 
d’accès au droit 
28 rue Merlin de Thionville 

1er et 3ème jeudi 
9h-12h 

Transports en 
commun 
Véhicule 

Villeneuve-la-
Garenne 

Le nouveau Monde 
3, mail Marie Curie 
01.41.47.49.70 

1er mardi 
9h-12h 

Transports en 
commun 
Véhicule 
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